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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 30 MARS 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Sandra MILLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,
Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline
MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André
KUCHCINSKI, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS,
M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse
DELASSUS, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT,
Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX,  Mme  Marie-Line  PLOUVIEZ,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  Mme
Brigitte  BOURGUIGNON,  Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel
DAGBERT,  M.  Alain  DE CARRION,  M.  Jean-Luc  DUBAËLE,  M.  Philippe  DUQUESNOY,
Mme  Delphine  DUWICQUET,  Mme  Ingrid  GAILLARD,  M.  Raymond  GAQUERE,  Mme
Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy  HEDDEBAUX,  M.  Sébastien
HENQUENET, M. René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme Michèle JACQUET, Mme Maryse
JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme Christiane  DUYME,  Mme Emmanuelle  LEVEUGLE,
Mme  Geneviève  MARGUERITTE,  M.  Michel  MATHISSART,  Mme  Sandra  MILLE,  M.
Bertrand PETIT, Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE,
M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Véronique  THIEBAUT,  Mme  Françoise  VASSEUR,  Mme
Cécile YOSBERGUE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, M. Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, M. Jean-
Louis COTTIGNY, Mme Audrey DESMARAI, M. Philippe MIGNONET, M. François VIAL.

SAISON DES POLLINISATEURS 2026 IN POLLICONNECT

(N°2026-59)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code de l’environnement et, notamment, son article 110-1 ;
Vu la  loi  n°2010-788  portant  engagement  national  pour  l’environnement  (Grenelle 2)  et
notamment son article 254 ;
Vu la délibération n°17 du Conseil Général en date du 16/12/2013 « Acte 2 de l'Agenda 21
Départemental » ;
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Vu la  délibération  n°2025-557  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  08/12/2025
« Saison des pollinisateurs 2026 in Polliconnect » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 5ème commission «  Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
réunion du 09/03/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

De valider la  liste des lauréats ayant  répondu à l’Appel  à Manifestation d’Intérêts
(AMI)  «  Saison  des  Pollinisateurs  »  2026  et  les  manifestations  correspondantes,
selon le tableau joint en annexe 2 à la présente délibération.

Article   2     :

D’attribuer les kits aux bénéficiaires repris dans le tableau en annexe 2, au titre de
l’Appel à Manifestation d’Intérêts « Saison des Pollinisateurs » 2026, pour un montant
global  de  15 000 €  maximum,  selon  les  modalités  reprises  au  rapport joint  à  la
présente délibération.
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Article 3 :

Les dépenses maximales correspondant  à l’application de l’article 2 de la  présente
délibération sont imputées sur le budget départemental comme suit :

Code
Opération

Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C05-
710I05

6288//9371,
6041//9371,
6068//9371,
6281//9371,

6185//9371 &
611//9371

Participation aux
actions de

développement
durable

81 000,00 15 000,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 30 mars 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement 
Territorial
Direction du Développement, de 
l'Aménagement et de l'Environnement

RAPPORT N°8

Territoire(s): Tous les territoires 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 30 MARS 2026

SAISON DES POLLINISATEURS 2026 IN POLLICONNECT

Depuis 2009, le Département et ses partenaires organisent des animations
pour sensibiliser  l’ensemble des publics aux rôles des pollinisateurs et aux menaces qui
pèsent  sur  eux.  Cette  démarche  s’inscrit  également  dans  l’ambition  7  du  Pacte  des
solidarités Territoriales (Contribution à la préservation des ressources essentielles).

Mobilisé sur cet enjeu de préservation, le Département a intégré en 2024 le
partenariat  du  projet  PolliConnect,  projet  de  coopération  européenne  cofinancé  dans  le
cadre du Programme Interreg Europe du Nord-Ouest. PolliConnect contribue à lutter contre
le déclin des pollinisateurs sauvages en améliorant la connectivité des habitats naturels et en
adoptant  des techniques de gestion innovantes.  Parmi les axes de travail  menés par le
Département dans la mise en œuvre du projet figure un volet de sensibilisation tout public au
sein duquel s’intègre le dispositif départemental « la saison des pollinisateurs ».

L’édition  2025,  grâce  aux  46  porteurs  de  projets,  aux  9  partenaires  et
services/agents départementaux, a pu proposer une centaine de manifestations (plus de 980
élèves et plus de 4 300 personnes sensibilisées – plus de 32 000 vues sur les réseaux
sociaux). 

Lors  de  sa  réunion  du  8  décembre  2025,  la  Commission  Permanente
départementale a validé le  lancement  d’une saison des pollinisateurs pour 2026 pour la
période allant du 1er mai au 30 septembre 2026. Elle a par ailleurs validé les principes de sa
programmation, ainsi que le règlement de l’Appel à Manifestation d’Intérêts (AMI). 

Aussi, la saison s’appuiera sur 3 volets, à savoir : 

1. Les manifestations portées par les communes, les intercommunalités et
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bon nombre d’associations locales retenues au titre de l’AMI :

Suite à l’AMI, 52 manifestations seront proposées par 41 porteurs de projets.
Il s’agira de manifestations organisées spécifiquement sur la thématique des pollinisateurs
ou  de  manifestations  tout  public  auxquelles  se  greffera  un  espace  ou  un  temps  de
sensibilisation sur la préservation des pollinisateurs. 

2. Un programme porté par les partenaires environnementaux :

A ce jour, 9 partenaires ont confirmé leur contribution pour 30 manifestations. 

3. Un programme porté par le Département :

Les  services  départementaux  se  mobilisent  également  pour  proposer
différentes animations selon les cas : soit à destination des agents, soit  ouvertes au tout
public.  Cette  programmation  sera  l’occasion  de  mettre  en  valeur  certains  sites
départementaux et les actions que le Département met en œuvre en termes de biodiversité.
A ce jour, 12 manifestations seraient proposées. 

C’est  donc  à  ce  jour  94  manifestations  qui  seront  programmées  entre  le
1er mai et le 30 septembre 2026. Les localisations de celles-ci sont portées sur la carte jointe
en annexe 1. 

Les candidats à l’AMI pouvaient choisir un ou plusieurs des kits suivants pour
créer un évènement, ou enrichir le contenu de celui-ci :

- Kit 1 : supports de communication (carte « com’ » et affiches), graines,
plaquettes,  livrets  d’information,  coloriages… dans la  limite  des stocks
disponibles ;

- Kit 2 : Exposition sur les pollinisateurs et les actions du Département y
compris celles menées dans le cadre du projet PolliConnect (3 looks) ; 

- Kit 3 : une demi-journée d’aide à la conception d’animation ou une demi-
journée d’animation. 

Pour la mise en œuvre du kit 3, le Département lancera une procédure de
marché simplifié. 15 000 euros sont proposés au Budget  Primitif 2026 pour la Saison des
Pollinisateurs. Une partie de cette dépense sera intégrée dans le cadre d’un projet européen
« Polliconnect » qui croise les enjeux de l’AMI.

Dans le cadre de l’AMI, après analyse des candidatures,  et ajustement du
contenu des animations avec les porteurs de projet, il est proposé d’attribuer les kits 1, 2 et 3
selon la répartition proposée en annexe 2, soit 42 kits 1, 27 kits 2 et 29 kits 3.

Il convient de statuer sur cette affaire, et le cas échéant :

- de  valider  la  liste  des  lauréats  ayant  répondu  à  l’AMI  «  Saison  des
Pollinisateurs  »  2026  et  les  manifestations  correspondantes,  selon  le
tableau joint en annexe 2 au présent rapport ; 

- d’attribuer les kits aux bénéficiaires repris dans le tableau en annexe 2, au
titre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « La saison des pollinisateurs »
2026, pour un montant global de 15 000 euros maximum, et selon les
modalités reprises au présent rapport.
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Le dépense sera imputée sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C05-710I05

6288//9371,
6041//9371,
6068//9371,
6281//9371,

6185//9371 &
611//9371

Participation aux
actions de

développement
durable

81 000,00 76 338,72 15 000,00 61 338,72

La 5ème Commission - Solidarité territoriale et partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 09/03/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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